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Groupe d’échanges EnR et collectivités 

Solaire photovoltaïque et solaire thermique : quels 
enjeux, quels projets pour les Collectivités ? 

 
18 Novembre 2016 de 9h à 17h15 

 
Montpellier Méditerranée Métropole 

50, place Zeus  
34000 Montpellier  

 
 
La loi de transition énergétique a instauré des nouvelles règles aux dispositifs de soutien 
à la production d’électricité (tarifs d’achat, complément de rémunération, appel d’offre) 
ainsi qu’aux possibilités de financement avec la prise en compte de l’investissement 
participatif (collectivités et citoyens). 
 
C’est dans ce contexte de bouleversement réglementaire que l’arrêté définissant les 
nouveaux objectifs de développement des énergies renouvelables à horizon 2023 a été 
publié. Dans la filière solaire, il fixe l’objectif de tripler la puissance installée du parc 
photovoltaïque et d’augmenter de plus de 80% la production de chaleur à partir de 
solaire thermique. La dynamique sur les filières solaires devrait donc s’accroitre dans les 
années à venir et les collectivités vont être mobilisées pour devenir acteur ou facilitateur 
des projets.  
 
Cette journée ouverte aux adhérents d’AMORCE, représentants des collectivités et des 
professionnels permettra de bien comprendre les mécanismes de soutien au solaire 
photovoltaïque et thermique et d’échanger sur ce qui pourrait être les enjeux de demain 
(outils d’aide à la décision, autoconsommation, solaire thermique,…) 

 
 
 

 

Inscriptions en ligne : http://www.amorce.asso.fr/fr/energie/groupes-de-travail/electricite-
renouvelable-et-collectivites-locales/solaire-et-collectivites/ 
 
Contact inscription : Anne-Sophie PETTIT - Mail : gt-energie@amorce.asso.fr - Tel : 04.72.74.09.77 
Contact technique : Véra DROUHET - Mail : vdrouhet@amorce.asso.fr  
 
 

 
 

http://www.amorce.asso.fr/fr/energie/groupes-de-travail/electricite-renouvelable-et-collectivites-locales/solaire-et-collectivites/
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Ordre du jour 
 

Accueil à partir de 9h 
 

9h30 – Enjeux et cadre réglementaire 
• Les nouveaux dispositifs de soutien pour les projets photovoltaïques (tarifs 

d’achat, complément de rémunération, appel d’offre)  
• Thomas DUFFES, AMORCE 

10h – Développer la filière solaire : quels outils pour les collectivités ? 
• Evaluer le potentiel solaire d’un territoire avec le cadastre solaire 

Sylvie MINGANT, Brest Métropole   
Carole ZAKIN, Parc Haut Jura 	  

11h – Retours d’expériences de centrales PV raccordées au réseau : les différentes 
approches pour les collectivités 

• Centrales solaires portés par la collectivité : des montages juridiques adaptés à 
chaque projet 
Delphine BAUS et Isabelle LE VANNIER, Montpellier Méditerranée Métropole	  

• Implication des collectivités dans les projets photovoltaïques et participation 
citoyenne : quelles solutions?	  	  
Noémie POIZE, RAEE  

Déjeuner 
 
13h45 – Le photovoltaïque est proche de la parité réseau. Ce bouleversement change 
les modes de consommation et encourage l’autoconsommation. 

• Autoconsommation et mécanisme de soutien 
Marine JOOS, Hespul  

• L’Occitanie se mobilise pour soutenir le développement de l’autoconsommation 
en lançant un Appel à Projet 
Wilfried HACHET, Région Occitanie  

• Lorient teste l’autoconsommation sur son patrimoine 
Pierre CREPEAUX, Ville de Lorient  

15h30 – Si le solaire thermique est encore peu développée, il n’en demeure pas moins 
une filière à fort enjeux pour les prochaines années.   

• « 10 idées reçues sur le solaire thermique » et présentation de la communauté 
SOCOL 
Edwige PORCHEYRE, Enerplan 

• Le Fonds Chaleur : fonctionnement et nouveauté 
Thierry De MAULEON,	  ADEME Occitanie   
 

Fin de la journée 17h15 
 


